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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Familienpolitik

Dans le domaine de la politique familiale, l'essentiel des préoccupations parlementaires
s'est concentré sur l'élimination, en deuxième lecture, des divergences relatives à la
révision du droit matrimonial. Au-delà des affrontements entre défenseurs
inconditionnels de la communauté conjugale traditionnelle et partisans de l'égalité des
droits personnels de chacun des époux, les débats ont été dominés par la volonté de
clore définitivement un dossier qui mobilise les énergies depuis près de cinq ans et
d'éviter le lancement de référendums éventuels. Les points d'accrochage se sont
principalement cristallisés autour du choix du nom de famille, du droit de cité et sur la
procédure de résiliation du bail ou l'aliénation du domicile familial. Les concessions ont
certes pris l'avantage sur les dissensions et le nouveau droit matrimonial a été mis sous
toit avec un soutien massif des Chambres. Toutefois, les lourdes menaces de
référendum qui ont plané sur les travaux du plénum ont fini par se concrétiser. Avant
même la fin des délibérations, un comité référendaire s'est constitué, réunissant
principalement des milieux extra-parlementaires de l'UDC, du PDC et du PRD et
emmené par le député Blocher (udc, ZH). Son initiative a d'ailleurs été désavouée par
son propre parti dont le groupe parlementaire soutient le nouveau droit matrimonial.
Les motivations des opposants sont d'abord d'ordre moral. Le passage d'une
conception patriarcale de la famille à celle fondée essentiellement sur la notion
d'époux partenaire, anticiperait sur la réalité et instituerait une protection abusive de
l'arbitraire individuel aux dépens de la communauté conjugale. En outre, le nouveau
régime légal de la participation aux acquêts et le nouveau droit successoral sont
considérés comme hostiles aux entreprises de type familial et aux exploitations
agricoles. De la contestation formelle au lancement officiel d'un référendum, le comité
a néanmoins attendu d'obtenir le soutien des milieux économiques. Au terme de longs
débats internes, l'Union suisse des arts et métiers s'est finalement ralliée aux raisons
économiques invoquées par le Comité suisse contre un droit de mariage inapproprié. —
Elle a été suivie par le bureau du Redressement national en dépit de l'hostilité
véhémente de sa base, la Ligue vaudoise et diverses chambres de commerce. Le front
référendaire s'est donc constitué avec peine, bon nombre d'organisations consultées
ont refusé de destabiliser un vaste projet, patiemment élaboré. Pour tenter de contrer
les attaques, une centaine de parlementaires ont constitué un groupe de travail avec
pour objectif d'informer le public sur les aspects controversés du nouveau droit tout
en s'efforçant de faire reconnaître ses avantages. Dans un même élan de solidarité, la
plupart des députés aux Chambres ont publié un Manifeste en faveur de la nouvelle loi
et l'Association suisse pour les droits de la femme s'est mobilisée pour parfaire
l'information des citoyens sur ses applications concrètes. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.10.1984
SYLVIE PELLATON

Avec la votation sur la révision du droit matrimonial et successoral, la politique familiale
s'est trouvée au centre d'un vaste débat contradictoire, dont l'enjeu a été défini parla
conseillère fédérale E. Kopp comme l'un des plus importants de l'histoire juridique
récente. L'ultime mouture de la réforme, votée aux Chambres en 1984 à la quasi-
unanimité, n'a pu se soustraire au verdict populaire, rendu nécessaire par
l'aboutissement du référendum. Aux opposants de départ, emmenés par la figure de
proue du comité référendaire Ch. Blocher (udc, ZH) et soutenus par l'USAM et l'Union
démocratique fédérale, se sont officiellement ralliés le Parti libéral et l'Action
nationale. Divisés sur les motifs de leur opposition et sur les solutions à apporter pour
remédier aux inadéquations présumées du nouveau droit, la majorité des adversaires a
toutefois tenté de se défaire de l'image de conservateurs, hostiles à l'égalité des
partenaires au sein du couple. Elle a donc concentré l'essentiel de ses arguments sur
les règles d'ordre pécuniaire contenues dans la réforme et cherché à se rassembler
autour d'une alternative susceptible de l'améliorer. Mais la base éthique du projet a
également servi de cible à ses critiques. Ainsi, la conception du mariage proposée
imposerait une forme de «partenariat» et une interchangeabilité des responsabilités
conjugales qui, en assurant aux époux un maximum d'indépendance, sacrifierait dans
une large mesure le principe de l'unité de la communauté familiale au profit d'une sorte
de légalisation de l'union libre. De même, les attributions octroyées au juge, comme
mesures de protection de l'union conjugale, ont aussi offert aux opposants l'un de leurs

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.09.1985
SYLVIE PELLATON
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arguments mobilisateurs. Outre qu'elles symboliseraient le caractère séparateur du
nouveau régime, elles concourraient à une socialisation abusive de la sphère privée
tout en confinant les individus dans un statut d'irresponsables. Toutefois, la campagne
de contestation s'est avant tout cristallisée sur les prétendus défauts du nouveau
régime légal de la participation aux acquêts et des nouvelles dispositions en matière de
succession. Ces dernières ont été particulièrement prises à partie par la critique:
l'amélioration de la position du conjoint survivant qu'elles postulent a été jugée néfaste
à la survie des petites et moyennes entreprises ainsi qu'à celle des exploitations
agricoles.

La plupart des formations politiques a toutefois décidé de défendre le nouveau droit et
de défier les détracteurs sur leur propre terrain. Dans ce sens, elles ont fustigé le
caractère partiel, voire tronqué, de leurs arguments qui, en évacuant à dessein une
appréciation globale de la révision, érigeraient en généralité des cas extrêmes. A la base
de leur engagement en faveur de la formule négociée au parlement, les partisans ont
avant tout relevé que celle-ci établissait une combinaison politiquement acceptable
entre, d'une part, la mise en application du principe d'égalité entre l'homme et la
femme au sein de la famille et, d'autre part, la nécessité de renforcer l'union conjugale.
Cette réforme présentait en outre l'avantage d'adapter l'actuelle législation du mariage
aux changements de société intervenus depuis son entrée en vigueur en 1912. La
souplesse de la nouvelle loi permettrait également à chaque ménage de fixer des règles
amendables selon sa situation économique. Le cadre légal proposé, en refusant
d'imposer un modèle familial unique, aurait ainsi par vocation première de ne
s'appliquer qu'en cas de décès, de crise de l'union ou de conflits d'intérêts matériels.

Le 22 septembre, 54.7 pourcent des votants ont approuvé le nouveau droit
matrimonial et successoral. La Suisse des villes et les cantons latins sont parvenus à
imposer cette mise à jour du Code civil à la Suisse des campagnes, des arts et des
métiers. Un sondage, effectué à l'issue du scrutin, a notamment révélé que le
comportement électoral des femmes a favorisé l'échec de la majorité des votants
masculins qui, pour sa part, s'est opposée au projet. Le motif général de l'égalité a par
ailleurs constitué le facteur explicatif déterminant des adeptes victorieux du oui.

Votation du 22. Septembre 1985

Participation : 41.1 %
Oui : 921’743 (54.7 %) / Etats : 12
Non : 762’619 (45.3 %) / Etats : 11

Paroles :
-Oui : PDC, PES (3*), PLR (5*), VERT-E-S, AdI, PST, POCH, PS, UDC (11*), TravS, USP, USS
-Non : UDF, PLS (3*), REP, AN, usam
-Libération de vote : eco
*Entre parenthèses, nombre de sections cantonales divergentes 2

Gegen das revidierte Scheidungsrecht wurde das Referendum ergriffen. Das Komitee
”Pro Ehe und Familie”, dem vor allem Mitglieder der Katholischen Volkspartei Schweiz
angehören, begründete seinen Schritt damit, dass das neue Gesetz einen Angriff auf
den Kern von Familie und Ehe darstelle. Ihm schloss sich, wenn auch aus ganz anderen
Gründen, eine ”Trägerschaft Scheidungsrecht nein” an, die sich vornehmlich aus der
”Interessengemeinschaft geschiedener und getrennter Männer” rekrutierte: diese
Gruppierung hatte sich vehement dafür eingesetzt, dass das gemeinsame Sorgerecht
für die Kinder zur Regel werde und sah sich nun in ihren Erwartungen entäuscht. Trotz
ihrer recht unterschiedlichen Standpunkte schlossen sich die beiden Trägerschaften
Ende August zusammen; Rückhalt fanden sie bei der EDU und dem Neuen Rütlibund.
Anfangs Oktober gab das Komitee die Unterschriftensammlung mangels Unterstützung
auf. Da die Situation nun geklärt war, beschloss der Bundesrat, das neue Gesetz auf den
1.1.2000 in Kraft zu setzen. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.1998
MARIANNE BENTELI
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Für die Harmonisierung der Familienzulagen sprachen sich die SP, die GP und die
übrigen linken Parteien, die CVP, die EVP, die EDU, die SD sowie die Gewerkschaften
aus. Sie begrüssten die nationale Harmonisierung und den verbindlichen Minimalsatz,
der für die meisten Kantone eine Erhöhung der Leistungen bedeutet. Sie waren der
Ansicht, durch die Vorlage könne die finanzielle Lage vieler Familien verbessert und
Ungerechtigkeiten wegen unterschiedlichen Regelungen zwischen den Kantonen
vermindert werden. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.09.2006
MARIANNE BENTELI

Mit einem Ja-Stimmenanteil von 68% hiess das Volk am 26. November die
Harmonisierung der Familienzulagen klar gut. Das Gesetz wurde einzig in Appenzell
Innerrhoden mit 54,4% abgelehnt. Am grössten war die Zustimmung mit 83,7% im
Kanton Jura. Es ist dies jener Kanton, in dem die Familien vom neuen Gesetz am
meisten profitieren werden, weil dort die Kinderzulagen am tiefsten waren. Auch die
Kantone Neuenburg, Waadt und Bern, deren Zulagen ebenfalls deutlich unter dem
künftigen Minimum lagen, stimmten der Harmonisierung mit Mehrheiten von über 70%
zu. Mit Ausnahme von Genf lagen die durchschnittlichen Ja-Stimmenanteile in den
Kantonen der Westschweiz und im Tessin höher als in der Deutschschweiz.

Abstimmung vom 26. November 2006

Beteiligung: 45,0%
Ja: 1 480 796 (68,0%)
Nein: 697 415 (32,0%) 

Parolen: Ja: CVP, SP, EVP, CSP, PdA, PSA, GPS, SD, EDU, Lega; SBV, SGB, Travail.Suisse.
Nein: FDP (4*), SVP, LP, FPS; Economiesuisse, SGV.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.11.2006
MARIANNE BENTELI

Un comité mené principalement par des membres de l'Union démocratique fédérale
ainsi que l'UDC a déposé le lundi 8 avril 2019 un référendum contre la loi résultant
d'une initiative parlementaire Reynard, acceptée en chambres, qui visait à pénaliser les
propos homophobes. Le comité référendaire estime que les discriminations sur les
orientations sexuelles sont un phénomène marginal, et que l'extension de la norme
antiraciste conduirait à des «vagues de plaintes absurdes contre des personnes qui
adoptent une attitude critique à l'égard de l'homosexualité», rapporte un article du
quotidien Le Temps. Le référendum a été nommé «non à la censure», et la liberté
d'expression sert de ressort principal au discours des référendaires. Selon le comité, la
loi contre le racisme existante a déjà été créée pour «faire taire les opposants
politiques». Une banderole appelant à la tolérance, à la diversité des opinions ainsi que
de nombreuses références à la Convention européenne des Droits de l'Homme ont
accompagné la remise des paraphes. Pour rappel, la récolte des signatures avait été
entachée par un scandale, lorsque Mathias Reynard avait dénoncé sur les réseaux
sociaux les pratiques des référendaires. Certains d'entre eux auraient fait croire aux
potentiels signataires que leur texte était une initiative contre l'homophobie. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.04.2019
SOPHIE GUIGNARD
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3) Presse vom 15.12.98.; Presse vom 15.7., 27.7., 28.7. und 17.10.98; NZZ, 28.8.98; TA, 10.10. 98.
4) AZ, 11.10.06; SGT, 25.10.06.
5) BBl, 2007, S. 451 ff.; Presse vom 27.11.06. 
6) LT, 8.4.19; Blick, Lib, 9.4.19
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